
Accueil Mairie du Pradet 
Lundi au vendredi : 
8h30-12h00 / 13h30-17h00 
Tél : 04 94 08 69 47 

 
 
 
 

CERTIFICAT D’IMMATRICULATION 
 
 
 
 
 
 
CERTIFICAT D’IMMATRICULATION POUR CYCLOMOTEURS DE M OINS DE 50cm3 : 
GRATUIT 
 
 

 
CHANGEMENT DE PROPRIETAIRE : PAYANT  (voir tarif av ec le service)  
          

• Demande de certificat d’immatriculation, si deux noms deux signatures + les deux pièces d'identité 
• Certificat de cession rempli par le propriétaire, si deux propriétaires, les deux signatures 
• Ancienne carte grise barrée du précédent propriétaire, datée et signée, si deux propriétaires - deux 

signatures 
• Justificatif de l’identité du demandeur en cours de validité (ORIGINAL et PHOTOCOPIE du permis de 

conduire, CNI, Passeport…) 
• Certificat de non gage (certificat de situation administrative) 
• Contrôle Technique ORIGINAL + PHOTOCOPIE de moins de 6 mois  - pour les véhicules de plus de 4 

ans 
• Facture (moins de 6 mois) TELECOM, PORTABLE, EDF ou EAU… ORIGINAL + PHOTOCOPIE (si 

vous êtes hébergé, facture ORIGINALE + PHOTOCOPIE de l’hébergeant + justificatif d’identité de 
l’hébergeant ORIGINAL + PHOTOCOPIE 

• Chèque à l’ordre du TRESOR PUBLIC 
• POUR LES VEHICULES VENDUS PAR UNE SOCIETE, il faut également un KBIS de moins de 2 ans 

(plus la copie) et une enveloppe timbrée au tarif en vigueur (pour le retour de l’original à la société) 
• POUR LES VEHICULES NEUFS EN PROVENANCE DE L’ETRANGER, LES CARAVANES, 

REMORQUES, SEMI-REMORQUES , REMORQUES BATEAUX…. fournir également le CERTIFICAT 
de CONFORMITE ORIGINAL (le document non barré en rouge)  

 
 
 
 
DUPLICATA SUITE A UN VOL OU UNE PERTE D’UNE NOUVELL E CARTE GRISE : 51,50 € 
DUPLICATA SUITE A UN VOL OU UNE PERTE D’UNE ANCIENN E CARTE GRISE :  6,50 € 
 

• Demande de duplicata 
• Déclaration de vol ou de perte  ORIGINAL et PHOTOCOPIE (Gendarmerie ou Police Nationale ) 
• Justificatif de l’identité du demandeur en cours de validité  (ORIGINAL et PHOTOCOPIE du permis de 

conduire, CNI, Passeport…) 
• Contrôle Technique ORIGINAL + PHOTOCOPIE en cours de validité 
• Facture (moins de 6 mois) TELECOM, PORTABLE, EDF ou EAU…ORIGINAL + PHOTOCOPIE (si 

vous êtes hébergé, facture ORIGINALE + PHOTOCOPIE de l’hébergeant + justificatif d’identité valide de 
l’hébergeant ORIGINAL + PHOTOCOPIE 

• Chèque à l’ordre du TRESOR PUBLIC 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CHANGEMENT D’ADRESSE :  
 
GRATUIT pour les changements d’adresse sur les nouvelles cartes grises. Vous recevrez une étiquette 
avec votre nouvelle adresse et viendrez récupérer votre carte grise en mairie.      
 
• Certificat d’immatriculation à remplir 
• Carte Grise 
• Justificatif de l’identité du demandeur en cours de validité (ORIGINAL et PHOTOCOPIE du Permis de 

Conduire, CNIS , Passeport…) 
• Facture (moins de 6 mois) TELECOM, PORTABLE, EDF ou EAU…ORIGINAL + PHOTOCOPIE (si 

vous êtes hébergé, facture ORIGINALE + PHOTOCOPIE de l’hébergeant + justificatif d’identité de 
l’hébergeant ORIGINAL + PHOTOCOPIE 

• Chèque de 2,50 € à l’ordre du TRESOR PUBLIC pour les anciennes cartes grises 
 
 
 
 
CESSION D’UN VEHICULE APRES DECES  
 
POUR VEUF (VE)   : 2,50 € 
 
POUR HERITIER(S)  : PAYANT (voir tarif avec le service) 
 
• Certificat d’Immatriculation à remplir 
• Certificat de Cession (1 par héritier)  
• Carte Grise 
• Justificatif de l’identité du demandeur en cours de validité (ORIGINAL et PHOTOCOPIE du Permis de 

Conduire, CNIS , Passeport…) 
• Certificat d’Hérédité 
• Contrôle Technique ORIGINAL + PHOTOCOPIE en cours de validité  
• Facture (moins de 6 mois) TELECOM, PORTABLE, EDF ou EAU… ORIGINAL + PHOTOCOPIE (si 

vous êtes hébergé, facture ORIGINALE + PHOTOCOPIE de l’hébergeant + justificatif d’identité de 
l’hébergeant ORIGINAL + PHOTOCOPIE 

• Chèque à l’ordre du TRESOR  PUBLIC 
 


